
                         
                                                        POSITION  SUR  la  LGV

       Candidats Front de Gauche sur le canton de Saint Antonin Noble Val lors des élections 
cantonales des 20 et 27 Mars 2011, notre position concernant la Ligne Grande Vitesse est claire et 
publique, indiquée par écrit dans notre profession de foi.
 
       Dans le courrier que vous nous avez adressé, avec « retenue » vous employez l'expression 
« marché de dupes » concernant la question de la LGV.  En effet, dans le cadre du Partenariat 
Public/Privée, les coûts exorbitants seront pris en charge par l'ensemble des citoyen-ne-s alors que 
la concession ( et les recettes ) sera cédée pour 50 ans à un grand groupe privée, espérant en tirer de 
juteux profits à la plus grande satisfaction de ses actionnaires ! 
      Effectivement, au minimum, il s'agit d'un marché de dupes, mais au delà de cette considération 
financière,  plus généralement, la question  qui se pose est celle de la société dans laquelle nous 
aspirons à vivre.
      Pour notre part, nous affirmons fermement que l'absolue nécessité, au regard de l'intérêt général, 
va vers l'entretien et la rénovation du réseau ferré existant. Nous affirmons plus utile au plan 
écologique et économique l'amélioration des dessertes locales , créant ainsi une alternative à la 
voiture .  
      La Grande Vitesse, le Productivisme, le Consumérisme,..!  Cette société est-elle génératrice 
d'épanouissement ou de stress ? Qui tire les bénéfices d'une telle société et au détriment de quoi et 
de qui ? Où se situe l'Intérêt Général ? N'est-il pas temps d'entrer dans une réflexion collective sur 
ces questions essentielles ? 
            
     Si nous sommes élus, nous voterons CONTRE le financement par le Département de la LGV et 
défendrons la nécessité d'engager un débat citoyen sur ces sujets, autrement plus pertinents que les 
débats malsains que cherche à nous imposer le gouvernement sur l'identité nationale ou la laicité par 
exemple !

       Les candidats :   Sylvie Bordy-Tortajada et Jean-François Castel          

        
       


